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SÉANCE DU 5 PLUVIÔSE AN II (24 JANVIER 1794) - Nos 19 ET 20 597 

Les scélérats ! ils n’ignoraient pas que le pacte 
social ne peut être que l’ouvrage du concert et 
de l’harmonie. 

Les scélérats ! ils savaient que diviser une 
grande nation qui défend sa liberté contre les 
tyrans coalisés, c’est la précipiter dans les fers 
et qu’il n’était que ce seul moyen pour l’enchaî¬ 
ner. 

Représentants, l’hydre du fédéralisme est 
abattu. La Patrie voit ses enfants partout vain¬ 
queurs et se préparant de nouveaux triomphes 
par la sagesse de ses mesures pour le rétablisse¬ 
ment de sa marine; elle voit ses malheureux 
voisins rougissants de la stupidité qui leur a mis 
les armes à la main contre eux-mêmes et prêts 
à punir l’infâme ministre et l’imbécile despote 
qui les ont trompés. Nos succès sont dûs à l’élan sublime de l’amour 
de la patrie qui transforme tout républicain en 
héros. 
De cette gloire immortelle, Représentants, 

recueillez la part qui vous appartient. 
Au bruit de la foudre et du sein des éclairs 

jaillissant de la Montagne, vous avez tranquil¬ 
lement résolu le problème social et en quelques 
heures construit pour les siècles le vaisseau de 
la Constitution. Mais ! ne le verrions-nous pas 
se briser en sortant de nos mains si vous l’eus¬ 
siez imprudemment lancé à la mer au milieu des 
tempêtes et des discordes intestines ? 

Non, comme l’a dit l’un de nos représentants, 
il ne restera pas dans le chantier, mais le régime 
constitutionnel et la jouissance de la liberté vic¬ 
torieuse et paisible. Tant qu’on osera contester 
à une nation de 24 millions d’hommes, son exis¬ 
tence, son indépendance, tant que son état sera 
celui de la révolution, de la guerre, son gouver¬ 
nement aussi doit être celui de la guerre et de 
la Révolution. 

Grâces immortelles vous soient rendues ! Votre 
gouvernement révolutionnaire est une des plus 
heureuses conceptions du génie de la liberté. 

A l’instant où vous l’avez institué, tous les 
amis de la liberté vous ont entendus; tous se 
serrent, se rallient autour de vous et s’écrient : 
Représentants, gardez la fière attitude que vous 
venez de prendre, tenez de cette main ferme le 
gouvernail et ne le posez que quand l’insolence 
des despotes aura reconnu sa faiblesse et sa 
nullité et fiers du fanal que vous avez mis de¬ 
vant nous, nous osons vous le garantir, la nation 
française sera libre, elle ne sera pas seulement 
la première des nations : elle leur révélera à 
toutes le secret du bonheur et en dépit des intri¬ 
gants, des ultra-révolutionnaires qui nous prê¬ 
chaient la chimère d’une république universelle, 
elle en propagera le génie chez tous les peuples 
et leur fera répéter à tous à son exemple le cri 
délicieux de Vive la Liberté, Vive la République ! 
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Le directeur du bureau de correspondance de 
Châlons-sur-Saône transmet à la Convention la 
déclaration du citoyen Thésut, vieux militaire, 
du don qu’il fait à la nation de deux années de 
sa pension de 400 liv. (1). 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

(1) P.V., XXX, 101. 
(2) Bin, 5 pluv. (suppl‘). 

20 

Les commissaires-administrateurs du dépar¬ 
tement du Finistère adressent à la Convention 
une lettre qui fait connoître les progrès de 
l’esprit public dans les campagnes : à la voix 
de la patrie, dans les champs comme dans les 
villes, l’égoïsme fait place à l’orgueil natio¬ 
nal (1) . 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[Landerneau, 29 niv. II] (3) 
« Républicains représentants, 

Nous vous adressons copie certifiée d’une lettre 
qui vous fera connoître les progrès de l’esprit 
public dans les campagnes du Finistère. Les no¬ 
tions qu’elle nous donne sur le dévouement des 
cantons dont nous avons désespéré quelquefois 
nous prouvent que tous les préjugés s’évanouis¬ 
sent enfin à la voix de la Patrie et que dans nos 
champs comme dans nos villes, l’égoïsme fait 
place à l’orgueil national. 

Nous vous demandons la mention honorable 
pour les communes indiquées dans la lettre de 
notre commissaire. C’est un moyen simple de 
provoquer l’émulation civique des communes que 
l’exemple instruit mieux que les préceptes. » 

Moyot (présid.), Goez (seerét.-greffier). 

[Brest, 19 niv. 11. Le Hir fils aux administr. du 
Finistère] (4) 

« Républicains, 
J’ai fait tous mes efforts pour répondre à la 

confiance que vous avez en mon activité pour la 
levée du contingent du district de Brest en 
couvertures de laine; je vous adressois le compte 
de mes opérations lorsqu’est parvenue à l’admi¬ 
nistration votre lettre du 7 du courant avec celle 
de l’adjoint au Ministre de la Guerre du 25 fri-
mairev Je me suis alors déterminé à le faire par¬ 
venir directement au Ministre, quoique le gou¬ 
vernement révolutionnaire attribue désormais 
aux districts la surveillance et l’administration 
directes de ces objets; je suis certain que vous 
n’apprendrez pas les progrès que fait l’esprit 
public, dans nos communes rurales, sans partager 
la satisfaction patriotique que j’ai éprouvée en 
parcourant quelques-unes de ces communes où 
d’après mes connoissances locales, je sa vois de¬ 
voir trouver plus facilement de ces marchandises, 
j’ai donc pensé que je réussirais mieux en allant 
moi-même sur les lieux exercer des réquisitions 
de concert avec les officiers municipaux à qui 
l’on s’est adressé; je dois le dire, tous les cito¬ 
yens s’y sont prêtés avec un dévouement sans 
bornes; j’ai commencé par la commune de Plou-
dalmézeau. Là, tous les citoyens tant soit peu 
aisés, les citoyens Qilès, Pondaven, Kouanton, 
Bougaran, Kerébel, Le Hir, Riou, Le Guen, 
Marzin, les veuves Jestin, Maingant, Briant et 
Diverres sont venus apporter leurs couvertures 
au nombre de 17 et pas un n’a voulu de paie¬ 
ment. 

(1) P.V., XXX, 101. 
(2) Btn, 5 pluv. (suppl‘). 
(3) (4) F17'4 1009AMs, pl. 1, p. 1925. 



598 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Dans la commune de Landunvez les citoyens 
Bazel, Tribaul, Puluhen, Kerras, Provost, Thomas 
père, Le Gorrec ont eu le même désintéresse¬ 
ment, le dernier ne s’est même pas borné à une 
couverture et son épouse a fait son offrande de 
deux draps et 3 livres de charpie. 

A Brûlez, les citoyens Laol maire, Peton, prési¬ 
dent de la commune, Sheronnés, Jolon, et Michel, 
officiers municipaux, quoique cultivateurs se sont 
inscrits sur le champ sur ma liste. Les citoyens 
Léostié et Bougaran ont aussi fait leur don. 

La petite commune de Lannildur en a fourni 
26 à elle seule et elles étoient déjà rassemblées 
quand j’y suis allé dans le dessein de faire des 
réquisitions; il est vrai qu’elles ne sont pas toutes 
de la meilleure qualité mais le denier de la veuve 
et de l’orphelin a souvent plus de prix que l’or 
du riche. 
La commune de Prospoder avoit fait parvenir 

au magasin un état de 16 couvertures sans y 
exprimer (sic) les personnes qui demandoient à 
être payées, omission qui m’a donné lieu à leur 
faire s’expliquer en leur citant la générosité de 
leurs voisins. Cette commune, m’ont-ils répondu, 
ne l’a encore cédé en rien aux commune circon-
voisines en fait de patriotisme. Nous sommes 
satisfaits de pouvoir saisir ce nouveau moyen de 
compter de plus en plus de notre dévouement à 
la chose publique et nous faisons un don gratuit 
de toutes ces couvertures. 

Dans la commune du Conquet, Cristien Créach, 
célibataire aisé et la veuve Chapelier ont été les 
seuls à parler de paiement, 12 autres citoyens 
ont fait leur offrande gratuite. 

Dans Saint Pabu il' n’y avoit que trois (cito¬ 
yens) : le citoyen Moyot maire et sa sœur et le 
citoyen Coune, qui pussent en fournir et ils l’ont 
fait aussi gratuitement. 

A Lannilis la République aura reçu quelques 
dons : le citoyen Moyot ancien administrateur y 
a du moins contribué pour deux couvertures 
d’excellente qualité. Le citoyen Salaure adminis¬ 
trateur pour une couverture. 

Voilà Républicains, les heureux effets du gou¬ 
vernement révolutionnaire. Réjouissons-nous en, 
puisqu’il propage partout l’ardeur et la vertu 
républicaine. Voilà comme les étincelles sorties 
du sein de la Montagne ont électrisé toutes les 
âmes en y allumant le feu sacré du patriotisme, 
ces petits présages annoncent de plus grands 
succès. 

Tout le contingent du district de Brest seroit 
maintenant rempli, si l’administration de la Ma¬ 
rine ne s’étoit emparé de 60 couvertures que 
j’avois requises à bord d’une prise anglaise dans 
le port : c’est ce qui fait que je ne compte en 
magasin que 360 et quelques couvertures. J’écris 
en même temps au commissaire ordonnateur en 
chef à Rennes pour lui annoncer mon résultat 
comme j’en ai prévenu le Ministre, et pour lui 
demander si ces couvertures ne seroient pas plus 
nécessaires dans ces parages et où l’on parle de 
l’établissement d’un camp. » 

Le Hnt fils. 
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L’administration du district de Thiers annon¬ 
ce que la vente des biens des émigrés a com¬ 
mencé le 5 frimaire; toutes les adjudications 

qui ont été faites jusqu’ici, ont triplé l’esti¬ 
mation (1). 

Insertion au bulletin (2). 
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La société populaire régénérée de Morlaix 
fait part à la Convention qu’elle a reçu avec 
transport le décret sur le gouvernement révo¬ 
lutionnaire (3) . 

Mention honorable, insertion au bulletin (4). 
[Morlaix, 28 niv., an II} (5) 

« Représentants, 
Nous n’abuserons pas de vos moments; ils sont 

précieux et vous les employez trop utilement 
pour la liberté de la République. 

Nous vous dirons seulement que nous avons 
reçu avec transport le décret sur le gouverne¬ 
ment révolutionnaire provisoire. Nous le main¬ 
tiendrons avec énergie et courage. 

Nous voyons dans les mesures énergiques que 
vous prenez le salut de la République; nous vous 
seconderons de tout notre pouvoir. 

Périssent les aristocrates, les modérés, les fédé¬ 
ralistes et les ultra-révolutionnaires. 

Vive la République. » 
A. C. Philippes (présid.), Monier cadet (secret.), 

J. J. Bouestard (secret.), Raoul (secrét.), 
Saillous (secret.). 
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L’agent national du district de Tonnerre ins¬ 
truit la Convention que la commune d’Epineuil 
a déposé sur l’autel de la patrie, 7 chemises, 
32 livres de fil et charpie, 8 jetons d’argent et 
9 liv. 14 s. en assignats (6). 

Mention honorable, insertion au bulletin (7). 
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La société populaire de Jarnac fait don de 
54 paires de souliers tant neuf que réparés, 
3 paires de brodequins, 42 chemises, 38 paires 
de bas, 9 gillets, un habit de calmouc, 4 redin¬ 
gotes, 11 paires de gants de laine, 4 paires de 
guêtres, 3 culottes, le tout pour nos braves frè¬ 
res d’armes de la garnison de Mayence, à moins 
que quelques autres n’en aient encore un plus 
pressant besoin. Cette société félicite la Con¬ 
vention sur les succès de nos armées, et l’invite 
à rester à son poste (8) . 

Mention honorable, insertion au bulletin (9). 

(1) P.V., XXX, 101. 
(2) Bin, 5 pluv. (suppl4). 
(3) P.V., XXX, 101. Mention dans J. Sablier, n° 1097. 
(4) Bln, 5 pluv. (suppP). 
(5) C 292, pl. 935, p. 25. 
(6) P.V., XXX, 101. 
(7) Bln, 5. pluv. 
(8) P.V., XXX, 102. Les additions sont emprun¬ 

tées au Bin. Reproduit dans J. univ., p. 1524; M.U., 
XXXVI, 106. 

(9) Bin, 5 pluv. 
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